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    Formation de formateur 
prévention des risques liés à 

l’activité physique  
Option Industrie – Bâtiment - Commerce (PRAP IBC) 

OBJECTIFS : 
A la fin de la formation, l’apprenant sera 
capable de : 

 Elaborer un projet de formation-
action PRAP intégré à la demande de 
prévention de l’établissement. 

 Observer et analyser les risques à 
l’activité physique dans le cadre d’une 
situation de travail afin de proposer 
des pistes d’amélioration. 

 Organiser, animer et évaluer une 
formation-action PRAP des 
opérateurs à la prévention des risques 
liés à l’activité physique. 

 
PEDAGOGIE : 
Exposé pédagogique inter actif. 
Activité démonstrative, applicative et de 
découverte.  
Des évaluations formatives auront lieu 
tout au long de la formation. 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Formateurs d’organisme de formation, 
formateurs d’établissements et 
formateurs indépendants et toute 
personne désirant devenir Formateur 
PRAP IBC. 

 
PRE REQUIS : 
Avoir validé ses connaissances en 
prévention des risques professionnels à 
travers une formation du réseau 
prévention (INRS, CRAM, CARSAT, …) 
Avoir des capacités relationnelles, 
d’animation et d’expression. 

 
PARTICIPANTS : 
Maximum : 10 personnes 

 
DUREE : 
10 jours non consécutifs soit 70 heures 
1+2 jours soit 21 heures de travaux inter 
session. 
 

INTERVENANTS : 
Formateur de formateur PRAP certifié par  
l’INRS dont le certificat est en cours de 
validité. 
Salariés de H2S Formation ou sous-traitant      
(Vacataires, Indépendants, Of 
Partenaires…) 

 
VALIDATION : 
Certificat Formateur PRAP délivré après 
avoir participer à l’ensemble de la 
formation et avoir réussi les 3 épreuves 
certificatives.  

 
LIEU DE LA FORMATION : 
En inter : à Crasville  
En intra : Sur site 
 
 

 
 

 
 

Module 1 

La présentation de la formation 

 La présentation du formateur  
 La présentation du groupe  
 La présentation de la formation 

 
Le Référentiel de l’acteur PRAP 

 Le rôle de l’acteur PRAP 
 L’identification des compétences de l’acteur PRAP 

 
Le référentiel du formateur d’acteur PRAP 

 L’identification du rôle du formateur d’acteur PRAP 
 L’identification des compétences du formateur d’acteur PRAP 

 
Accompagner l’entreprise dans sa démarche de prévention et 

l’expression de ses besoins 

 Les différents enjeux d’une entreprise 
 Les AT/MP et schéma apparition du risque 
 Les 9 Principes Généraux de Prévention (PGP) 

 
La démarche de prévention de l’entreprise 

 Les 4 étapes de la démarche de prévention 
 La démarche évaluation des risques professionnels 
 Les différents acteurs de la prévention et leur rôle 
 La place du formateur PRAP dans cette démarche 

 
Elaboration d’un projet de prévention 

 L’importance des risques liés à l’activité physique 
 Les grilles DIGEST et GPSST 
 La réalisation d’un diagnostic d’une entreprise 
 La méthodologie de projet 
 L’élaboration d’un projet et sa formalisation  
 La mobilisation des différents acteurs de l’entreprise autour de ce projet 

 
Présentation du travail inter session 

Bilan du module 1  
Attestation de présence module 1 

 
Module 2 

 
Présentation du 2ème module et présentation des travaux 

intersession (Epreuve certificative n°1) 
 

Repérer les dangers liés à l’activité physique 
 Rappel du schéma apparition d’un risque et de la définition des TMS 
 La présentation des 3 composantes : mentale, physique et émotionnelle 
 La présentation des différents facteurs de risques qui influent sur les 

TMS 
 L’appareil locomoteur et ses atteintes 
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L’activité physique de l’homme au travail 

 Les éléments d’une situation de travail 
 Les outils et méthodes de repérage (ITAMAMI, 

QQOCQP , 5M, ….) 
 Le travail prescrit et le travail réel 
 L’observation d’une situation de travail 

 
L’analyse d’une situation de travail 

 Le recueil d’information sur l’activité physique à partir de 
l’observation 

 Le recueil d’information à travers l’expression du vécu de 
la personne en situation de travail 

 La formalisation des informations recueillies 

 
L’amélioration des situations de travail 

 Le rappel des 9 PGP 
 Les besoins à satisfaire et les pistes d’amélioration 
 La hiérarchisation des pistes amélioration 
 La construction d’un plan d’action et son suivi 

 
Les principes de sécurité et d’économie d’effort 

 Les aides techniques de la manutention 
 Les principes de sécurité et d’économie d’effort pour le 

transport manuel occasionnel de charges 
 La portée et les limites de la formation aux techniques 

gestuelles 

 
Présentation des travaux intersession  

 

Bilan du module 2 
Attestation de présence module 2 

 

Module 3 : 

Restitution des travaux intersession (Epreuve  

certificative n°2) 

 
La construction d’une réponse pédagogique adaptée 

 Les fondamentaux de la communication et de la 
pédagogie 

 Les méthodes et techniques pédagogiques 
 Les indicateurs de réussite, les épreuves certificatives et 

formatives 
 
La conception d’une action de formation 

 La conception d’un déroulé pédagogique 
 La compréhension du processus former 
 La conception d’une séquence pédagogique en tenant 

compte du déroulé pédagogique 
 Mise en œuvre d’une séquence de formation et d’un 

déroulé pédagogique 

 

L’évaluation d’une action de formation 

 

Préparation de l’épreuve certificative n°3 et 

évaluation de cette épreuve 

 
 

Les procédures administratives et l’habilitation 

 Le cadre administratif d’une session de formation 
 Les procédures et les outils du document de référence 

PRAP 
 Le dispositif d’habilitation du réseau prévention 
 Le maintien et le perfectionnement des compétences 

du formateur PRAP 

 
Bilan du module 3 

 Attestation de fin de formation 
 Questionnaire de satisfaction 

 
 

La périodicité du Maintien et Actualisation des 

Compétences est fixée à 36 mois maximum.  
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